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1. CONCEPTS ET DÉFINITIONS

A l’instar de nombreux concepts, dans des 
domaines variés, il existe plusieurs définitions de 
l’impact social et des concepts qui lui sont reliés. Les 
définitions proposées dans le cadre du présent guide 
sont répandues et partagées, mais des subtilités 
peuvent toujours faire débat. Ces définitions sont 
donc proposées pour offrir un cadre clair et sans 
ambiguïté à tout utilisateur novice de cet outil : ces 
définitions sont celles sur lesquelles l’ensemble de 
cet outil a été construit, de la grille d’indicateurs aux 
conseils pratiques donnés.

L’impact social désigne les changements, positifs 
comme négatifs, attendus ou inattendus, 
provoqués par et attribuables à une intervention. 
Ces changements peuvent être de nature sociale 
(amélioration des conditions de vie, de la situation 
professionnelle, développement de compétences, 
changements des comportements, etc.), 
économique (création d’emploi, création de valeur 
ajoutée, etc.) ou environnementale (réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, préservation des 
sols, réduction de la pollution des sols ou de l’air, 
etc.).

L’indicateur d’impact est souvent confondu avec 
d’autres concepts (performance, résultat), plus ou 
moins proches, et souvent présents dans le cadre 
d’une évaluation d’impact.

LES DIFFÉRENTS TYPES D’INDICATEURS :

• L’indicateur de performance : c’est une mesure
de production, directement reliée aux activités
de la structure qui comptabilise les réalisations
effectuées. Exemples : nombre de bénéficiaires
touchés, nombre de formations au numérique
déployées, nombre d’atelier d’entretiens
d’embauche réalisés etc.

• L’indicateur de résultat : c’est une mesure
du changement opéré suite à l’activité. Plus
complexe à mesurer que l’indicateur de
performance, il nécessite une démarche
d’enquête pour recueillir les informations
nécessaires. Exemples : nombre de bénéficiaires
qui ont augmenté en compétences numériques

suite à la formation ; nombre de bénéficiaires qui 
ont trouvé un emploi suite à l’atelier d’entretien 
d’embauche…

• L’indicateur d’impact : c’est également une
mesure du changement, mais basée sur la
part attribuable à l’activité. Elle prend donc en
compte la part de changement qui aurait opéré,
toutes choses égales par ailleurs. Exemples
: nombre de bénéficiaires qui ont augmenté
en compétences numériques et qui n’auraient
pas pu développer ces compétences sans le
programme (si problématique d’accès…); nombre
de bénéficiaires qui ont trouvé un emploi et qui
n’en n’auraient pas trouvé dans les mêmes délais
sans le programme ( si problème de mobilisation
personnelle, de mobilité…).

L’ensemble de ces trois types d’indicateurs ont 
leur importance dans le cadre d’une évaluation. 
Les indicateurs de performance permettent 
non seulement un suivi de l’activité, mais sont 
également utiles à une démarche d’évaluation 
d’impact (exemple : il faut connaître le nombre de 
bénéficiaires par activité pour identifier l’échantillon 
idéale d’une évaluation d’impact).

Les indicateurs de résultats sont utiles dans le 
cadre d’une analyse d’efficacité des actions, en 
les comparant à des objectifs fixés a priori. Les 
indicateurs d’impact quant à eux sont utiles pour 
identifier dans quelle mesure la mission sociale 
qu’une structure s’est donnée est atteinte. Ils 
permettent également l’identification des points 
forts et des points faibles de la stratégie mise en 
place pour remplir cette mission, et l’évolution de 
cette stratégie le cas échéant.

2. AVANT DE VOUS LANCER

2.1 CADRAGE

Avant de se lancer dans une démarche d’évaluation 
d’impact, il est primordial de réaliser en amont un 
travail de cadrage de la démarche. Celui-ci passe 
par l’identification de la finalité de l’étude d’impact 
ainsi que des ressources disponibles pour engager 
et conduire cette démarche.
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Un travail de modélisation théorique de toute 
la stratégie d’impact est également nécessaire, 
par exemple via la réalisation d’une Théorie du 
Changement. Il existe plusieurs publications 
techniques pour approfondir le sujet.

Il est aussi indispensable de bien connaitre 
l’environnement de la structure. Pour cela il est 
conseillé de réaliser un travail de cartographie 
des parties prenantes et d’identifier le public qui 
est au cœur de la mission sociale de la structure. 
D’ordinaire ces acteurs sont les bénéficiaires de la 
structure, et c’est auprès de cette population que 
les informations seront recueillies via une démarche 
d’enquête.

Il existe plusieurs guides sur le sujet pour 
accompagner les structures dans cette phase de 
cadrage.

2.2 QUELLES RESSOURCES DOIS-JE PRÉVOIR ?

Temps : les indicateurs d’impacts, des trois 
présentés, sont les plus gourmands en temps 
requis, car les données sont plus complexes à 
recueillir et les analyses statistiques plus poussées. 
Le temps nécessaire à la mesure d’impact peut 
tout de même très fortement varier selon les choix 
méthodologiques opérés.
Par exemple, une étude nécessitant une mesure 
en amont et en aval d’une formation de 9 mois 
demandera nécessairement un temps consacré à la 
réalisation de l’étude supérieur à ces 9 mois.

Ressources humaines : l’effectif des personnes 
mobilisées pour réaliser la mesure d’impact est 
aussi variable selon la méthodologie choisie et le 
calendrier. Il est conseillé de désigner au moins un 
chef de mission pour coordonner toute la démarche. 
Les autres ressources humaines nécessaires 
dépendent de l’organisation de la structure, mais 
dans l’ensemble il est nécessaire d’identifier :

• les personnes ayant accès aux informations clés 
(statistiques déjà disponibles comme le nombre 
de bénéficiaires par activité/par année,  la liste 
des contacts des bénéficiaires, des outils de suivi 
déjà existants, etc.),

• les personnes expertes de tout ou partie des 
activités (par exemple des responsables de 
programme, des formateurs, des chargés 
d’accompagnement, etc.) qui vont notamment 
pouvoir participer au cadrage,

• les personnes responsables de la création des 
outils, de la collecte, de l’analyse, de la restitution 
des résultats.

Dans le cadre d’indicateurs d’impact, des 
connaissances poussées en analyses statistiques 
sont primordiales.

Les outils de recueil des données choisis dépendront 
des choix méthodologiques, qui eux-mêmes 
dépendent des objectifs de l’évaluation. Les outils de 
recueil de données peuvent être le questionnaire, 
l’entretien, l’observation, le focus groupe, le tableau 
de suivi interne, les données publiques.

L’outil le plus courant est le questionnaire puisqu’il 
facilite la standardisation des mesures, qui est une 
condition idéale à la mesure d’impact.

L’accompagnement externe : une démarche 
d’évaluation d’impact peut être soit internalisée 
soit faire l’objet d’un accompagnement externe. 
Les deux cas de figure sont également cumulables : 
une structure peut avoir internalisé une partie des 
impacts prioritaires dans le cadre d’un suivi interne 
et recourir à un accompagnement pour des études 
plus complexes à mettre en place. L’intérêt de 
l’internalisation de la mesure d’impact est qu’elle 
va aider la structure à piloter sa stratégie de façon 
très flexible. L’intérêt d’un accompagnement 
externe se manifeste dans deux cas si la structure 
n’a pas de personnels possédant les compétences 
méthodologiques et statistiques pour mettre en 
œuvre une évaluation d’impact et/ou si elle dispose 
des compétences nécessaires mais pas du temps 
requis par la forte charge de travail que demande 
une démarche d’évaluation d’impact.
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3. CONDITIONS D’UTILISATION DES
INDICATEURS D’IMPACT

Réaliser une étude d’impact requiert des précautions 
méthodologiques. La liste de ces précautions est 
relativement longue, d’autant que les méthodologies 
employées s’inspirent de celles utilisées dans les 
Sciences (Sociales ou non), dont les critères de 
fiabilité et de validité sont exigeants. L’ensemble 
de ces critères convergent vers un même objectif 
: avoir confiance dans les résultats annoncés. Ce 
guide propose de vous orienter sur trois grands 
piliers permettant d’assurer au maximum ce degré 
de confiance dans vos résultats : la méthodologie, 
l’échantillonnage et la fiabilité des mesures.

Chaque choix établi en phase de cadrage fera 
face à une contrainte au moins : contrainte de 
terrain, contrainte du monde physique, manque 
de données disponibles… L’objectif est alors de 
trouver l’option la plus fiable possible. Aucune 
étude, même scientifique, n’échappe à la critique 
méthodologique, statistique, etc. En revanche, 
toutes les études scientifiques publiées dans des 
revues spécialisées proposent une description claire 
et détaillée de leur procédure, de leur méthode, 
de leurs outils et des limites associées. Un résultat 
observé se lit à la lumière de la façon dont il a été 
recueilli. Cela assure la clairvoyance de celui qui 
le calcule, et de celui qui le lit. Dans cette lignée, 
il est donc vivement recommandé de se montrer 
transparent lors des restitutions des résultats d’une 
étude d’impact.

3.1 UNE MÉTHODOLOGIE RIGOUREUSE ET 
ADAPTÉE 

Il existe des principes méthodologiques à prendre 
en considération dans le cadre d’une évaluation 
d’impact. C’est sur ces choix méthodologiques que 
repose la distinction entre indicateur de résultat et 
indicateur d’impact. 

En effet, l’impact se référant au changement 
opéré suite et grâce aux actions mises en place 
par la structure, il est nécessaire d’être en mesure 
d’évaluer la part du changement attribuable aux 
actions, c’est-à-dire dans quelle mesure les résultats 
observés ne se seraient pas produits sans la mise 
en place des actions. Méthodologiquement, cela se 
traduit classiquement par une comparaison entre 

une mesure effectuée auprès des membres de la 
population concernée par les actions (appelée « 
groupe cible ») et une mesure effectuée auprès des 
membres de la même population mais qui n’ont pas 
bénéficié des actions (appelée « groupe témoin »). 
La différence observée entre ces deux mesures rend 
alors compte de l’impact des actions. 

Groupe témoin : comme mentionné précédemment, 
un groupe témoin (ou « groupe contrôle ») est un 
échantillon d’individus appartenant à la même 
population que le groupe cible (la population 
bénéficiaire), mais qui n’a pas participé à l’activité 
ou aux activités dont l’impact veut être mesuré. Il va 
donc servir d’étalon.  
La désignation du groupe témoin peut se faire de 
plusieurs façons. Par exemple, elle peut être basée :

• sur le hasard (un groupe de bénéficiaires est
constitué puis ils sont répartis par tirage au
sort pour rejoindre le groupe cible ou le groupe
témoin avant la mise en place du programme)

• sur la base de quotas (il s’agit de s’assurer d’avoir
la même répartition dans les deux groupes de
certaines caractéristiques clés, comme le sexe,
l’âge, la catégorie socio-professionnelle etc.)

• ou encore être effectuée sans contrôle élevé
de la constitution du groupe (Par exemple : si
un programme éducatif est mis en place dans
trois écoles, trois autres écoles de la même
région pourraient être choisies pour constituer
le groupe témoin).

La mise en place d’un groupe témoin pour mesurer 
l’attribution des changements au dispositif 
demande des efforts supplémentaires de collecte de 
données et d’analyse statistique. Mais la présence 
d’un groupe témoin représentatif de la population 
bénéficiaire permet de mesurer rigoureusement les 
effets produits par l'activité de la structure. 

Données témoin : afin de pallier l’absence de groupe 
témoin, il est possible de comparer les résultats à des 
données témoin. Il s’agit de données partagées par 
des sources officielles. Ce partage est gratuit, dans 
des formats ouverts et permet la réutilisation des 
données (Exemple : INSEE, Direccte, Observatoires 
ministériels, CPNE de branche etc.)
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Auto-attribution : elle consiste à demander 
directement à la partie prenante d’évaluer la part 
attribuable du changement à l’activité de la structure. 
Si l’outil de collecte est un questionnaire, il faudra 
alors formuler une question d’auto-attribution pour 
chaque indicateur de mesure. (Exemple : « Diriez-
vous que c’est grâce à l’activité X que vous avez acquis 
cette compétence ? »). Ce choix méthodologique 
est intéressant car il permet directement de rendre 
compte de l’avis des bénéficiaires. Cette technique 
repose cependant sur la perception subjective 
du répondant et n’est pas considérée comme une 
évaluation objective de l’impact.

L’étude ex-ante / ex-post : Une dernière technique 
peut être couplée à la constitution d’un groupe 
témoin. Il s’agit de mener une étude ex-ante/ex-
post (appelée aussi étude amont/aval). Il s’agit de 
déployer le même outil de collecte de données dans 
deux temps différents. Cette méthode doit être 
mise en place en amont puis en aval de l’activité de 
la structure, c’est-à-dire avant et après que la partie 
prenante ait bénéficié de l’action de la structure. 
Ce choix méthodologique permet d’évaluer 
rigoureusement le changement opéré sur la partie 
prenante depuis l’accompagnement de la structure, 
en comparant les situations avant et après. Il est 
possible de mener une étude ex-ante/ex-post sans 
groupe témoin. Il est important toutefois de noter 
que dans ce cas de figure, les évolutions amont/
aval ne peuvent pas être entièrement attribuées à 
l’action évaluée. Il sera considéré qu’une part plus 
ou moins variable de l’évolution observée peut être 
attribuée à d’autres facteurs intervenus dans le 
temps.

3.2 UN ÉCHANTILLON REPRÉSENTATIF

Lors d’une étude, la focale est mise sur une population 
cible. Elle correspond souvent aux bénéficiaires de 
la structure, mais elle peut être aussi d’une autre 
nature, comme c’est souvent le cas dans le domaine 
de l’environnement (Exemple : si l’étude s’intéresse 
à la protection de la flore, la population au sens 
méthodologique du terme est la forêt concernée et 
l’échantillon peut être une parcelle de cette forêt. 
Les individus, toujours au sens méthodologique, 
sont les arbres). L’échantillon « idéal » est celui qui 
représente le mieux la population ; plus l’échantillon 
est représentatif, plus cela permet d’extrapoler les 

résultats à l’échelle de la population cible. Il existe 
de multiples façons de constituer un échantillon. 
De façon très générale, un échantillon est considéré 
comme véritablement fiable lorsqu’il présente une 
bonne représentativité qualitative de la population 
parente (cible) et lorsqu’il est suffisamment élevé 
quantitativement.

Concernant le critère de la représentativité 
qualitative : la composition de l’échantillon doit 
être déterminée selon les caractéristiques de la 
population source pour être représentatif et ainsi 
généraliser les résultats à l’échelle de celle-ci. Par 
exemple, si dans la population source, il y a 75% 
de femmes et 25% d’hommes, l’échantillon devrait 
reprendre ces mêmes proportions (voir illustration 
ci-dessous)

Concernant le critère quantitatif : le principe est 
que la taille de l’échantillon doit être suffisamment 
élevée pour que les résultats observés soient 
généralisables à la population. Pour schématiser, 
un échantillon de trois individus va difficilement 
pouvoir représenter une population d’un millier 
d’individus. La taille d’échantillon à atteindre est 
déterminée par l’effectif de la population source 
et de la marge d’erreur. Par convention, la marge 
d’erreur est fixée à 5%. Ceci signifie que si 20% des 
individus répondent « réponse A » à une question, 
on peut affirmer qu’entre 15% et 25% d’individus 
auraient répondu « réponse A » dans la population 
source (cible). Aussi faut-il s’efforcer de conserver 
une marge d’erreur aussi petite que possible, car 
c’est un gage de la robustesse des conclusions. La 
marge d’erreur réellement atteinte doit également 
être calculée a posteriori en renseignant les effectifs 
de la population source et de l’échantillon.
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3.3 LA FIABILITÉ DES MESURES

Le respect de l’anonymat et la liberté de réponse :

Afin d’être correctement menée, une enquête 
conduite auprès de personnes nécessite le respect 
de quelques conditions d’application. Les conditions 
de passation d’une enquête ne sont pas neutres 
sur l’information recueillie. Respecter l’anonymat 
des répondants, la liberté de réponse et limiter 
au maximum l’interprétation des questions est 
primordiale afin de garantir au mieux l’absence de 
biais de réponses.

Afin d’éviter toute forme de biais (réponse de 
complaisance), il est essentiel de garantir l’anonymat 
des individus enquêtés dès le début de la passation 
du questionnaire. Même si le caractère anonyme 
de l’étude vous semble évident, il est important 
d’insister sur l’anonymat des réponses auprès des 
répondants avant la passation du questionnaire.

Le recours à une personne présente durant la 
passation et la collecte des données (Exemple : 
enseignant, évaluateur, accompagnant, traducteur, 
etc.), facilitant la lecture et la bonne compréhension 
des questions posées, est possible mais ne doit pas 
influencer la réponse du répondant. L’ordre et la 
manière de formuler les questions ayant un impact 
direct sur les réponses, l’interprétation des questions 
par l’accompagnant doit être réduite au minimum. Il 
ne doit pas intervenir lors de la réponse de l’individu 
et doit garantir l’anonymat de ses réponses.

La fiabilité des outils :

La collecte des données des bénéficiaires est 
généralement effectuée en hétéro-évaluation 
ou en auto-évaluation. Dans le premier cas, les 
informations de la population ciblée sont collectées 
auprès d’une autre personne qui les détient, comme 
un enseignant pour un élève, un animateur pour un 
enfant en centre de loisirs, un professionnel médico-
social pour une personne accompagnée. L’auto-
évaluation quant à elle est basée sur le principe 
de l’évaluation par le bénéficiaire lui-même, qui 
communique les informations le concernant, via un 
questionnaire.

Quel que soit le choix du mode d’évaluation, il est 
conseillé de favoriser la collecte des données en 
version digitale, sur un tableur ou par un sondage 
en ligne. Cette méthode de collecte fiabilise la 
récupération des données en évitant les erreurs de 
retranscription et en gagnant du temps.

L’outil de collecte doit être pré-testé par quelques 
personnes. Pré-tester un outil consiste à recueillir les 
retours d’une tierce personne qui remplit la grille ou 
le questionnaire. Les retours peuvent être recueillis 
directement pendant la passation ou après la 
passation du questionnaire.  La première technique 
permet d’identifier des erreurs ou incompréhensions 
sans risque de biais de mémoire de la personne, 
et de corriger le questionnaire avant de le diffuser 
auprès de la population échantillonnée. La seconde 
permet d’évaluer le temps de passation que l’on 
cherche généralement à minimiser. 

4. PRÉSENTATION DES INDICATEURS

La grille proposée est à employer lorsque toutes les 
étapes de cadrage de l’évaluation ont été effectuées 
(cf. Section « avant de vous lancer »). Cette liste 
d’indicateurs n’est pas exhaustive. L’objectif est 
d’aider toute structure s’engageant dans une 
étude d’impact à faire ses premiers pas dans cette 
démarche. A charge de la structure d’identifier dans 
cette liste les indicateurs pertinents en fonction 
de ses bénéficiaires, de ses actions, de sa mission 
sociale et des objectifs qu’elle fixe à sa mesure 
d’impact. Il est également possible de créer de 
nouveaux indicateurs inspirés de ceux proposés.

La grille est constituée de 43 indicateurs* répartis 
en 13 dimensions :

• Développement des savoirs

• Développement des savoir-faire

• Développement des savoir-être

• Développement du bien-être

• Changement d’attitude
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• Changement de comportement

• Développement de la vie sociale et relations
interpersonnelles

• Amélioration de la santé

• Développement de l’autonomie

• Développement de l’utilisation des biens et
services

• Insertion professionnelle

• Réduction des inégalités

• Production durable

La totalité des indicateurs par catégorie sont listés en Annexe 
(page 33 et 34). La section Recommandation présente un 
tableau plus exhaustif de recommandations spécifiques à 
chaque indicateur.

5. EXPLOITER AU MIEUX LES INDICATEURS
D’IMPACT

Si l’un de vos enjeux principaux en mesurant 
votre impact est stratégique (vous êtes dans 
une démarche non seulement d’évaluation mais 
également d’amélioration) et que vous souhaitez 
identifier les leviers permettant de maximiser votre 
impact, il est recommandé d’associer des indicateurs 
de caractérisation et des indicateurs de performance 
à vos indicateurs d’impact, afin de croiser ces 
indicateurs.

Les indicateurs de caractérisation portent sur 
tous les éléments permettant de décrire la partie 
prenante interrogée. Les indicateurs les plus 
courants sont les indicateurs socio-démographiques 
: âge, sexe, profession, etc. Mais d’autres indicateurs 
peuvent être pertinents : des informations sur les 
expériences passées (ex : la personne a déjà suivi 
une formation dans le domaine x), des indicateurs 
d’attitude (ex : la personne est déjà sensibilisée au 
sujet x), des informations sur l’entrée dans l’activité 
(ex : la personne a participé à l’action X par hasard), 
etc.

Les indicateurs de performance ont été présentés en 
introduction mais ne sont pas l’objet de la démarche. 
TOUTEFOIS, dans le cadre d’une étude d’impact, 
l’objectif est de relier les indicateurs d’impacts aux 
autres indicateurs (caractérisation et performance). 
Ainsi, il ne s’agira pas ici de relever le nombre total de 
bénéficiaires qui ont participé à l’action X, à l’action 
Y et à l’action Z. Il s’agira, pour chaque répondant 
à l’enquête menée, de mesurer si le répondant à 
participé à l’action X, à l’action Y et/ou à l’action Z.

Ce faisant, les indicateurs d’impact pourront être 
croisés avec les autres indicateurs et permettront 
d’identifier les points forts et les points faibles des 
actions menées. En effet, les analyses peuvent 
révéler un impact plus important pour un profil 
de population plutôt qu’un autre, pour l’activité 
Y par rapport à l’activité X ou encore que l’impact 
est optimal quand les individus commencent par 
l’activité Z plutôt que par X ou Y, etc. Ainsi, des leviers 
d’amélioration pourront être identifiés.

Afin de recueillir ces différents types d’indicateurs, 
il est nécessaire d’anticiper les objectifs fixés à 
l’évaluation pour bâtir son outil de collecte de 
données (guides d’entretien, questionnaire…). 

5.1 A TITRE ILLUSTRATIF…

Le tableau à code couleur ci-contre vous est proposé 
pour vous aiguiller et vous familiariser avec la 
démarche. Afin de vous aider à vous projeter en 
fonction de vos activités, ce tableau à code couleur a 
pour point d’entrée des verbes d’action : 

Former, éduquer, sensibiliser

Développer le lien et la cohésion sociale

Soigner et accompagner

Développer et partager la culture et les loisirs pour tous 

Produire et consommer durablement

Aider à l’insertion socio-professionnelle

Pour chacune de ces 6 grandes catégories d’actions, 
le tableau proposé  comprend des exemples 
d’indicateurs d’impact, mais aussi d’indicateurs de 
caractérisation et de performance avec lesquels 
des croisements sont possibles afin d’approfondir 
l’analyse et l’interprétation des résultats.



Il est important de garder à l’esprit qu’il n’est pas 
possible de tout mesurer dans le cadre d’une 
évaluation d’impact. Tout d’abord, les indicateurs 
doivent être pertinents au regard de votre mission 
sociale. Ensuite, mesurer quantitativement trop 
d’indicateurs peut s’avérer compliqué en termes 
de coordination, et entrainer une charge de travail 
conséquente à toutes les étapes de la démarche. 

D’un point de vue logistique par exemple, il peut 
être plus intéressant de ne mesurer que quelques 
indicateurs (5 à 10) si la procédure est relativement 
complexe. Si la procédure est plus simple, il est 
possible d’en mesurer plus. Ce point est important 
également lorsque les mesures reposent sur des 
enquêtes par questionnaire : un questionnaire très 
long peut rapidement devenir très fatiguant pour le 
répondant. Au fur et à mesure de la passation, ses 
réponses seront de moins en moins fiables tout au 
long du questionnaire. Un questionnaire trop long 
peut également entrainer un taux de retour plus 
faible, et réduire la taille de votre échantillon.

Une seule et unique évaluation d’impact ne peut 
se suffire à elle-même. Il est tout à fait possible de 
procéder par étape : prioriser les impacts les plus 
importants à mesurer dans le cadre d’une première 
étude mise en place (ou dans le cadre d’un suivi 
interne régulier que vous aurez organisé), puis 
ponctuellement, faire d’autres études pour répondre 
à d’autres questions, creuser les résultats observés 
dans le cadre de la première démarche, etc.

5.2 PRÉCAUTIONS DE LECTURE ET D’UTILISATION

Note 1 : la catégorie « Produire et consommer 
durablement » proposent des indicateurs 
environnementaux. Certains sont des indicateurs 
d’impact, et d’autres de performance. En effet, 
beaucoup d’indicateurs d’impact environnemental 
sont très difficiles à mesurer de façon fiable. 
L’impact carbone par exemple, très connu dans le 
domaine, est particulièrement complexe à évaluer, 
et il est très difficile d’obtenir un résultat fiable. 
L’objet de ce guide étant d’aider les structures à faire 
leurs premiers pas dans la mesure d’impact, ces 
types d’indicateurs ont été écartés. Ce guide aura 
essentiellement vocation à accompagner la mesure 

de l’impact social des activités environnementales. 

Note 2 : dans le même ordre d’idée, certaines 
évaluations d’impact portent spécifiquement 
sur l’impact économique d’une structure. Les 
procédures méthodologiques sont très complexes 
et très lourdes à mettre en œuvre.  Il est très 
fortement recommandé de ne pas débuter seul et 
sans accompagnement expert une étude visant 
à mesurer l’impact économique. Là encore, cette 
configuration n’entre pas dans l’objectif du présent 
guide, adressé surtout à des structures novices sur 
la mesure d’impact.

6. RECOMMANDATIONS PAR INDICATEURS

6.1 RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES

Une partie des indicateurs proposés nécessite de 
réaliser une enquête par questionnaire auprès des 
bénéficiaires. En effet, si les impacts attendus ciblent 
des personnes, recueillir leur point de vue est souvent 
incontournable. Cependant, il est parfois important 
de distinguer la partie prenante interrogée et celle 
ciblée par l’action :

• Exemple 1 : votre partie prenante ciblée par
l’évaluation d’impact que vous mettez en place
est des enfants en bas âge. Trop jeunes pour
répondre à des questions de façon fiable, la
partie prenante interrogée est les parents.

• Exemple 2 : vous avez mis en place une formation
dont l’objectif est l’apprentissage d’un métier. La
partie prenante ciblée est le bénéficiaire de la
formation, mais la partie prenante interrogée est
le responsable de formation avec le bénéficiaire
dans le cadre d’un suivi individualisé.

Lorsque les parties prenantes interrogées et ciblées 
sont les mêmes, le terme employé dans ce guide est 
« auto-évaluation ». Lorsque les parties prenantes 
interrogées et ciblées sont distinctes, le terme 
employé dans ce guide est « hétéro-évaluation ». 
Lorsque l’évaluation se fait par regards croisés de 
la partie prenante ciblée et d’une partie prenante 
externe, le terme employé dans ce guide est « 
évaluation interindividuelle ».
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Les différentes sources d’informations dépendent 
souvent des conditions de terrain. L’hétéro-
évaluation peut avoir un double emploi : le suivi 
individuel des bénéficiaires et la mesure d’impact une 
fois les données collectées rassemblées. Lorsqu’elle 
est possible, l’auto-évaluation est souvent la plus 
fortement conseillée. Elle permet l’anonymat des 
réponses et la mesure est alors beaucoup plus fiable.

Dans le cadre d’une première démarche d’évaluation 
d’impact, surtout si vous internalisez cette 
démarche sans accompagnement externe, il est 
fortement recommandé de débuter par une seule 
partie prenante interrogée. Vous pourrez alors vous 
reposer sur l’expérience acquise et les premiers 
résultats obtenus pour organiser une évaluation de 

meilleure qualité et plus utile auprès d’une autre 
partie prenante. 

6.2  RECOMMANDATIONS PAR INDICATEURS

Dans le tableau suivant, des recommandations 
spécifiques vous sont formulées pour 
chaque indicateur proposé dans la grille. Ces 
recommandations doivent être considérées comme 
des conseils généraux visant à vous aiguiller au 
maximum et non comme des règles strictes. Toutes 
les études d’impact sont différentes les unes des 
autres, et entre les conditions de terrain, les enjeux 
de l’évaluation, les impacts mesurés, le public, etc., 
il y aura toujours des spécificités uniques qui vont 
venir modifier la procédure employée.
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FORMER, ÉDUQUER, SENSIBILISER

IMPACTS
les impacts que vous pourriez mesurer :

A % d’individus qui ont développé des connaissances techniques grâce à l’activité déployée
B % d’individus qui ont développé leurs habiletés cognitives grâce à l’activité
C % d’individus qui ont développé leur capacité à travailler en équipe grâce à l’activité

D % d’individus qui ont développé leur confiance en soi générale grâce à l’activité

E % d’individus qui ont développé leur confiance en soi reliée à des tâches/activités précises grâce à l’activité
F % d’individus qui ont fait évoluer leurs représentations grâce à l’activité
G % d’individus qui sont plus engagés grâce à l’activité

POUR ALLER PLUS LOIN
vous pourriez aussi croiser votre analyse avec :

• Le volontariat ou non volontariat de la participation de vos bénéficiaires à vos actions
• Le niveau de sensibilisation préalable de vos bénéficiaires
• Le rôle passif ou actif des bénéficiaires dans les activités
• Le caractère ponctuel ou continu de vos actions
• etc

 % d’individus qui ont développé des connaissances techniques grâce à l’activité déployée

Recommandations sur la mesure
L’étape de cadrage est primordiale pour cet indicateur. Les compétences techniques peuvent référer à une multiplicité 
de dimensions différentes d’une activité à l’autre. Les parties prenantes les plus pertinentes devront être impliquées 
dans la conception de cette mesure (par exemple : les responsables de formation). 
L’objectif de ce travail de cadrage est d’identifier une liste des compétences clé supposées augmenter grâce à votre 
action.

Idées :
• Les compétences techniques sont reliées à un métier ? Inspirez-vous des fiches ROME de Pôle Emploi ou des 

référentiels métiers de votre branche. Ils constitueront une première liste à challenger avec vos équipes
• Vous multipliez les ateliers de formation pour augmenter les compétences techniques de vos bénéficiaires ? 

Utilisez le syllabus de vos formations pour sélectionner les objectifs pédagogiques ciblés sur les compétences 
techniques 

Source suggérée pour la collecte des données
• L’auto-évaluation : la partie prenante concernée s’auto-évalue. Elle devra répondre à un questionnaire.
 Format type des items : « Je sais […] » ; « Je connais […] », etc. 
• L’hétéro-évaluation : l’évaluation est faite par ou avec une tierce personne
 Exemple : le responsable de formation, un chef de projet, etc. 
 Format type des items : « La personne sait […] » ; « La personne connait […] », etc. 
• Evaluation objective : Si la compétence technique le permet, la mesure peut prendre la forme de test, par 

exemple questionnaire avec des réponses correctes attendues.

A
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 % d’individus qui ont développé leurs habiletés cognitives grâce à l’activité

Recommandations sur la mesure
L’identification des habiletés cognitives mesurées doit être en accord avec les habiletés cognitives théoriquement 
impactées par l’action mise en place.

Idées :
Si les actions ne visent pas des habiletés cognitives spécifiques mais plutôt au sens large, vous pouvez par exemple 
utiliser ces 6 dimensions : Observer, décrire, comparer, analyser, evaluer les risques, synthétiser

Source suggérée pour la collecte des données
• L’auto-évaluation : la partie prenante concernée s’auto-évalue. Elle devra répondre à un questionnaire Format 

type des items : « Je sais […] »
• L’hétéro-évaluation : l’évaluation est faite par ou avec une tierce personne Format type des items : « La personne 

sait […] »

 % d’individus qui ont développé leur confiance en soi générale grâce à l’activité

Recommandations sur la mesure
Afin de composer une mesure de la confiance en soi générale, plusieurs items doivent être employés pour constituer 
la mesure. 

Par exemple : Sentiment de capacité à relever n’importe quel challenge, sentiment de capacité à réussir des tâches 
difficiles, sentiment de capacité à atteindre un résultat important pour soi grâce à ses actions

Source suggérée pour la collecte des données
L’auto-évaluation : la partie prenante concernée s’auto-évalue

D

B

 % d’individus qui ont développé leur capacité à travailler en équipe grâce à l’activité

Recommandations sur la mesure
Afin de composer une mesure du travail en équipe, voici une proposition d’items : 
• Capacité à partager de l’information au sein du groupe/équipe
• Capacité à défendre ses idées et opinions au sein du groupe/équipe
• Capacité à écouter et respecter les idées des autres au sein du groupe/équipe
• Aider les autres dans la réalisation de leurs tâches au sein du groupe/équipe
• Réalisation des tâches dans les délais décidés par le groupe

Source suggérée pour la collecte des données
• L’auto-évaluation : la partie prenante concernée s’auto-évalue. 
• L’hétéro-évaluation : l’évaluation est faite par ou avec une tierce personne : un formateur, un éducateur, etc.

C
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 % d’individus qui ont fait évoluer leurs représentations grâce à l’activité

Recommandations sur la mesure
La construction de cette mesure nécessite l’identification de l’objet de la représentation supposée évoluer grâce aux 
actions mise en place. 

Idées :
Utilisation d’une mesure Vrai/Faux avec différents degrés de certitude.
Le principe : chaque affirmation indique une représentation. Chaque affirmation est considérée vraie ou fausse. La 
tâche du répondant consiste à dire s’il considère que l’affirmation est vraie ou fausse, puis à estimer le degré de 
certitude qu’il a dans son affirmation. 
 
Source suggérée pour la collecte des données
L’auto-évaluation anonyme : la partie prenante concernée s’auto-évalue ; Ce type de mesure est soumis à d’important 
biais de réponse. L’anonymat de l’auto-évaluation est très fortement conseillé.

F

Idées : 
Une fois la liste de ces tâches établie, vous pouvez alors utiliser une échelle inspirée de Bandura (2006). Veuillez 
évaluer votre capacité à réaliser les tâches décrites ci-après, en utilisant l’échelle ci-dessous :

0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100

De 0 à 50 : Je ne peux pas du tout le faire
50 : Je peux peut-être le faire
De 50 à 100 : Je suis totalement certain.e de pouvoir le faire

Source suggérée pour la collecte des données
L’auto-évaluation : la partie prenante concernée s’auto-évalue

 % d’individus qui ont développé leur confiance en soi reliée à des tâches/activités précises grâce à l’activité

Recommandations sur la mesure
La construction de cette mesure nécessite l’identification des tâches et/ou activités pour lesquelles la confiance en 
soi des personnes est supposée augmenter grâce à vos actions.

E



 % d’individus qui sont plus engagés grâce à l’activité

Recommandations sur la mesure
La construction d’une mesure de passage à l’action nécessite l’identification des changements comportementaux 
attendus dans le cadre de la mission sociale de la structure. 

Idées :
Notre conseil, pour distinguer différents niveaux d’implication du passage à l’action, vous pouvez recourir à trois 
niveaux de mesure :
• Je sais et je m’exprime | Je sais et je fais Je sais, je sais faire et je transmets

Source suggérée pour la collecte des données
L’auto-évaluation anonyme : la partie prenante concernée s’autoévalue. Ce type de mesure est soumis à d’important 
biais de réponse. L’anonymat de l’auto-évaluation est très fortement conseillé.

H

 % d'individus qui ont fait évoluer leurs représentations grâce à l'activité Objet social : Individus, groupes

Recommandations sur la mesure
La construction de cette mesure est stigmatisée (ex : personnes réfugiées, personnes invalides, femmes, etc.), il 
est donc recommandé d’employer des items exprimant une représentation sociale positive. Plusieurs échelles 
scientifiquement validées existent sous format de mesure de préjugés, stéréotypes, etc. Cependant, en l’absence 
d’une autorité scientifique perçue par le répondant, elles sont extrêmement difficiles à employer par les structures 
en autonomie. Bien que les répondants aient le loisir d’exprimer leur accord ou désaccord avec les affirmations 
proposées, lorsque ces affirmations expriment des opinions jugées négatives, certains réagissent négativement et 
attribuent ces représentations à la structure faisant passer l’enquête. 

Notre proposition :
Utilisation d’une mesure Vrai/Faux avec différents degrés de certitude.

Le principe : chaque affirmation indique une représentation. Chaque affirmation est considérée vraie. La tâche du 
répondant consiste à dire s’il considère que l’affirmation est vraie ou fausse, puis à estimer le degré de certitude qu’il 
a dans son affirmation. 

Dans l’illustration ci-dessous, la réponse « Vrai » est la réponse correcte et la réponse « Faux » est la réponse 
incorrecte.

Source suggérée pour la collecte des données
L’auto-évaluation anonyme : la partie prenante concernée s’auto-évalue ; Ce type de mesure est soumis à d’important 
biais de réponse. L’anonymat de l’auto-évaluation est très fortement conseillé.

G
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DÉVELOPPER LE LIEN ET LA COHÉSION SOCIALE

IMPACTS
les impacts que vous pourriez mesurer :

A % d’individus qui ont réduit leur temps d’accès à un équipement/service grâce à l’activité
B % d’individus qui ont plus d’aisance dans leur démarches administratives/personnelles grâce à l’activité
C Nombre moyen de personnes ressources rencontrées grâce à l’activité
D Typologie des ressources apportées grâce à l’activité
E % d’individus qui sont plus à l’aise avec des personnes différentes grâce à l’activité
F % d’individus qui sont plus engagés dans des actions locales grâce à l’activité
G % d’individus qui se sont approprié les biens & services de leur territoire

POUR ALLER PLUS LOIN
vous pourriez aussi croiser votre analyse avec :

• L’isolement social ou spatial dont souffrent les bénéficiaires
• La concordance entre besoin et demande des bénéficiaires
• La fréquence d’utilisation des biens et services mis à disposition des bénéficiaires
• La multiplicité d’utilisation de biens et services différents par bénéficiaires

 % d’individus qui ont réduit leur temps d’accès à un équipement/service grâce à l’activité

Recommandations sur la mesure
La construction nécessite d’identifier et de dresser la liste des équipements/services pour lesquels l’action est 
supposée réduire le temps d’accès des personnes. Sur la base de cette liste, les répondants pourront être interrogés 
sous ce format : « Combien de temps vous faut-il pour aller à / chez [équipement/service] »

Idées :
Notre conseil est de fermer les modalités de réponses par classe "tranche de 10 minutes (0-10 minutes, 10-20 
minutes etc).

Source suggérée pour la collecte des données
L’auto-évaluation : la partie prenante concernée s’auto-évalue.

 % d’individus qui ont plus d’aisance dans leur démarches administratives/personnelles grâce à l’activité

Recommandations sur la mesure
Pour ce type de mesure, la nature des informations doit être adaptée à la sévérité de la problématique du public.

Idées :
Pour construire cette mesure, il est possible de dupliquer les items selon les secteurs :
• Démarches administratives liées au logement
• Démarches administratives liées à la santé
• Démarches administratives liées aux aides familiales, etc

Source suggérée pour la collecte des données
• L’auto-évaluation : la partie prenante concernée s’autoévalue. 
• Suivi interne : informations récoltées dans le cadre d’un suivi internalisé des activités

A

B
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 Nombre moyen de personnes ressources rencontrées grâce à l’activité

Recommandations sur la mesure
Pour mesurer le nombre de personnes ressources rencontrées grâce à l’activité, il est nécessaire d’identifier en quoi 
ces personnes sont des personnes ressources et de l’expliciter auprès du répondant.

Ici, une personne-ressource est une personne dont le répondant estime recevoir du soutien (ex : assistant social, 
conseiller à l’emploi, aide à la parentalité…)

Source suggérée pour la collecte des données
L’auto-évaluation : la partie prenante concernée s’auto-évalue. 

 Typologie des ressources apportées grâce à l’activité

Recommandations sur la mesure
Cette mesure peut venir compléter la mesure de réseau social. Elle consiste en l’identification de différents types de 
soutien apportées au répondant.

Idées :
• Soutien informationnel : apporte des conseils, des informations, aide à orienter certaines décisions
• Soutien émotionnel : apporte de l’empathie, de l’écoute face à la confidence
• Soutien instrumental : apporte une aide concrète, comportementale ou matérielle
• Soutien évaluatif : donne des retours constructifs sur les actions, décisions
• Soutien de compagnonnage : accompagne la personne pour des activités récréatives (aller au cinéma, boire un 

café, etc.) 

Source suggérée pour la collecte des données
L’auto-évaluation : la partie prenante concernée s’autoévalue. 

 % d’individus qui sont plus à l’aise avec des personnes différentes grâce à l’activité

Recommandations sur la mesure
Lorsqu’il est question de « personnes différentes » de soi, les sources de différence peuvent être très variées.  
Vous pouvez axer votre mesure sur une distinction sociale en fonction de votre mission sociale (exemple :  lien 
intergénérationnel, interculturel, etc.) ou multiplier les items pour mesurer une ouverture d’esprit plus globale. 

Idées :
• La culture
• Les croyances
• La personnalité
• L’âge
• Le milieu socio-économique

Source suggérée pour la collecte des données
L’auto-évaluation anonyme : la partie prenante concernée s’autoévalue. Ce type de mesure est soumis à d’important 
biais de réponse. L’anonymat de l’auto-évaluation est très fortement conseillé.

C

D

E
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 % d’individus qui sont plus engagés dans des actions locales grâce à l’activité

Recommandations sur la mesure
Les recommandations sont similaires à l’indicateur d’engagement général. Dans le cas présent, il faut également 
identifier le territoire pertinent à la mesure. En d’autres termes, il est primordial d’identifier ce que le terme « local »
doit signifier pour votre mesure et donc vos répondants :

• Echelle communale
• Echelle départementale
• Echelle régionale

Le choix doit être proportionnel à la mesure et à la partie prenante : un individu a un champ d’action plus adapté à 
l’échelle communale tandis qu’une entreprise aura plus facilement un champ d’action à l’échelle régionale.

La construction d’une mesure de passage à l’action nécessite l’identification des changements comportementaux 
attendus dans le cadre de la mission sociale de la structure.

Source suggérée pour la collecte des données
L’auto-évaluation anonyme : la partie prenante concernée s’autoévalue ; Ce type de mesure est soumis à d’important 
biais de réponse. L’anonymat de l’auto-évaluation est très fortement conseillé.

 % d’individus qui se sont approprié les biens & services de leur territoire

Recommandations sur la mesure
L’appropriation des biens et services du territoire nécessite d’identifier les dimensions de biens et services, de 
caractériser le terme « territoire » pour le répondant et de caractériser l’appropriation.

Idées :
Notre proposition pour caractériser le « territoire » : l’échelle du quartier ou de la commune apparait appropriée 
pour ce type de mesure destinée à des individus.

Notre proposition pour caractériser les biens et services :
• Lieux de proximité
• Services mobiles
• Activités collectives

Notre proposition pour caractériser l’appropriation :
• La connaissance des biens & services
• L’utilisation des biens & services

Source suggérée pour la collecte des données
L’auto-évaluation : la partie prenante concernée s’autoévalue. 

F

G
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 % d’observance thérapeutique augmentée grâce à l’activité

Recommandations sur la mesure
Cette mesure nécessite l’identification précise de la prescription thérapeutique (dans sa nature : cachets, fréquence, 
piqûre, appareillage, …).

Idées :
Notre proposition : trois dimensions peuvent être mesurées
• La régularité de l’observance
• La fréquence des oublis
• La prise du traitement uniquement quand la personne se sent mal/face à certains signes
 
Source suggérée pour la collecte des données
• L’auto-évaluation : la partie prenante concernée s’auto-évalue. 
• Evaluation interindividuelle : l’évaluation est faite avec une tierce personne : avec le professionnel de santé
• Dans le cadre d’une évaluation interindividuelle, la fréquence des oublis peut s’avérer plus fiable car moins 

soumise à des biais de réponse.

 Diminution de l’âge moyen de diagnostic

Recommandations sur la mesure
La comparaison de la mesure à celle de données témoins ou groupe témoin est recommandée

Source suggérée pour la collecte des données
L’hétéro-évaluation : l’évaluation est faite par ou avec une tierce personne professionnel de santé

SOIGNER ET ACCOMPAGNER

IMPACTS
les impacts que vous pourriez mesurer :

A % d'observance thérapeutique augmentée grâce à l'activité
B Diminution de l’âge moyen de diagnostic
C % d'individus dont l'autonomie est maintenue/développée grâce à l'activité
D % d'individus qui ont des interactions sociales grâce à l'activité
E % d'individus qui ont des interactions récréatives/conviviales avec « l’aidé/accompagné » grâce à l'activité
F % d'individus qui ont des activités favorisant la vie sociale grâce à l'activité (aidé)
G % d'individus qui ont des activités favorisant la vie sociale grâce à l'activité (aidant)
H % d'individus dont le niveau de stress a diminué grâce à l'activité

POUR ALLER PLUS LOIN
vous pourriez aussi croiser votre analyse avec :

• Les données médicales des bénéficiaires
• La situation financière des bénéficiaires (revenu du foyer)
• L’ancienneté du bénéficiaire dans la structure
• Le mode d’accès au soin/accompagnement : déplacement, domicile, conseil à distance, etc

A

B
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 % d’individus dont l’autonomie est maintenue/développée grâce à l’activité

Recommandations sur la mesure
Plusieurs échelles adaptées et validées scientifiquement existent : 
Exemples : AGGIR, EGEA, EAUS, etc.
Cependant, les passations sont longues et une expertise est généralement nécessaire à leur utilisation.

Idées :
Notre conseil : utiliser l’une de ces échelles si vos ressources vous le permettent et si cela présente un intérêt dans 
le suivi de vos bénéficiaires.

Notre proposition de 3 dimensions pour lesquelles l’autonomie de certains publics vulnérables peut être menacée :
• Prendre soin de soi
• S’occuper de son domicile
• Mener une vie extérieure

Source suggérée pour la collecte des données
• L’auto-évaluation : la partie prenante concernée s’autoévalue. 
• L’hétéro-évaluation : l’évaluation est faite par ou avec une tierce personne.

 % d’individus qui ont des interactions sociales grâce à l’activité

Recommandations sur la mesure
Cette mesure nécessite l’identification des dimensions sources d’interactions sociales. Elle est notamment utile face 
à un public vulnérable à l’isolement social.

Idées :
• Conversations (physiques ou téléphoniques)
• Visites
• Activités de groupes ou de loisirs

Notre conseil : lorsqu’une personne est interrogée sur une multitude d’évènements ressemblants se répétant dans 
le temps, il est recommandé d’employer une temporalité relativement courte afin d’éviter tout biais de mémoire. 
Nous proposons donc d’interroger les personnes sur leurs interactions sociales durant la semaine écoulée. 

Source suggérée pour la collecte des données
L’auto-évaluation : la partie prenante concernée s’autoévalue. 

C

D
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 % d’individus qui ont des activités favorisant la vie sociale grâce à l’activité (aidé)

Recommandations sur la mesure
Cette mesure nécessite l’identification des différentes activités favorisant la vie sociale d’un individu. 

Idées :
• Exercice d’un emploi
• Exercice d’une activité associative
• Pratique d’un sport ou loisir
• Fréquentation de lieux culturels (deux dernières semaines)
• Fréquentation de lieux de convivialité (deux dernières semaines)

Source suggérée pour la collecte des données
L’auto-évaluation : la partie prenante concernée s’autoévalue.

F

 % d’individus qui ont des interactions récréatives/conviviales avec « l’aidé/accompagné » grâce à l’activité

Recommandations sur la mesure
Cette mesure nécessite l’identification des activités possibles/nécessaires selon le public auquel est adressée l’action.
Exemple : partager un repas, jouer à un jeu, faire la lecture, etc.

Idées :
Notre conseil : utiliser des modalités objectives de fréquence d’activité
• Au moins une fois par jour
• Au moins une à deux fois par semaine
• Au moins une à deux fois par mois
• Au-delà 

Source suggérée pour la collecte des données
L’auto-évaluation : la partie prenante concernée s’auto-évalue.

E
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 % d’individus qui ont des activités favorisant la vie sociale grâce à l’activité (aidant)

Recommandations sur la mesure
Cette mesure nécessite l’identification des différentes activités favorisant la vie sociale d’un individu. 

Idées :
• Exercice d’un emploi
• Exercice d’une activité associative
• Pratique d’un sport ou loisir
• Fréquentation de lieux culturels (deux dernières semaines)
• Fréquentation de lieux de convivialité (deux dernières semaines)

Source suggérée pour la collecte des données
L’auto-évaluation : la partie prenante concernée s’autoévalue.

G

 % d'individus dont le niveau de stress a diminué grâce à l'activité

Recommandations sur la mesure
La construction de cette mesure est complexe. Il est recommandé d’utiliser une échelle valiée scientifiquement.

Exemple d’échelle de stress : Perceived Stress Scale. Crée à l’origine par Cohen, Kamarck et Mermelstein (1983), 
plusieurs versions et traductions ont été réalisées. Pour une version courte de l’échelle traduite en français, vous 
pouvez utiliser l’adaptation de Dupret et Bocéréan (2013).

Source bibliographique : E. Dupret & C Bocéréan (2013). La mesure du stress en milieu professionnel avec l’échelle 
de stress perçu (Perceived Stress Scale): pertinence des versions en dix et quatre items. Psychologie du Travail & des 
Organisations, 19, 362-384.

Source suggérée pour la collecte des données
L’auto-évaluation : la partie prenante concernée s’auto-évalue.
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 % d’individus ayant fait évoluer leurs représentations concernant l’accessibilité à un.e service/activité  
 grâce à l’activité

Recommandations sur la mesure
La construction de cette mesure nécessite l’identification des activités pour lesquelles les représentations sont 
supposées évoluer. Elles peuvent être mesurée à deux niveaux :
#1 - Activité précise (ex : foot, musée, sculpture) 
#2 - Activité macro (ex : sport, culture, activités artistiques)
 
Format type: 
« Tout le monde peut… »
« L’activité X est accessible à tout le monde »
« L’activité X s’adresse à tout le monde »

Source suggérée pour la collecte des données
L’auto-évaluation : la partie prenante concernée s’auto-évalue

DÉVELOPPER ET PARTAGER LA CULTURE ET LES LOISIRS POUR TOUS 

IMPACTS
les impacts que vous pourriez mesurer :

A % d'individus ayant fait évoluer leurs représentations concernant l'accessibilité à un.e service/activité grâce à 
l'activité

B % d'individus qui ont amélioré leur capacité à vivre ensemble grâce à l'activité
C % d'individus ayant développé une pratique culturelle/de loisirs grâce à l'activité
D % d'individus ayant une meilleure estime de soi grâce à l'activité
E Diminution du risque de décrochage scolaire chez les individus grâce à l'activité

POUR ALLER PLUS LOIN
vous pourriez aussi croiser votre analyse avec :

• Les attentes des bénéficiaires vis-à-vis de leur pratique : apprentissage ou activité récréative
• La pratique d’activités culturelles / de loisirs /de sports en dehors de la structure
• La consommation passive ou participative des bénéficiaires
• La caractère collectif ou individuel des activités, etc

A
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 % d’individus qui ont amélioré leur capacité à vivre ensemble grâce à l’activité

Recommandations sur la mesure
Afin de composer une mesure du vivre-ensemble, voici des normes et habiletés favorables au vivre-ensemble qui 
pourront être intégrées dans la mesure :
• Communication : être à l’écoute, prendre la parole…
• Partage : expériences, savoirs, biens…
• Gestion des conflits : identifier, maîtriser et exprimer ses émotions …
• Respect des autres : accepter la différence (racisme, relations filles/garçons, handicaps…)
• Vivre avec des règles : comprendre l’utilité des règles, participer à l’élaboration ou l’évolution des règles de vie 

en collectivité

Source suggérée pour la collecte des données
• L’auto-évaluation : la partie prenante concernée s’autoévalue. 
• L’hétéro-évaluation : l’évaluation est faite par ou avec une tierce personne : un animateur, évaluateur, etc.

B

 % d’individus ayant développé une pratique culturelle/de loisirs grâce à l’activité

Recommandations sur la mesure
La construction de cette mesure nécessite l’identification de différentes pratiques culturelles/de loisirs.

Notre proposition de caractérisation
• Pratique sportive
• Pratique artistique
• Pratique culturelle (cinéma, musée, théâtre…)

Deux niveaux d’analyse possibles :
• Première expérience de la pratique
• Augmentation de la fréquence de la pratique

Source suggérée pour la collecte des données
• L’auto-évaluation : la partie prenante concernée s’autoévalue.

C
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 Diminution du risque de décrochage scolaire chez les individus grâce à l’activité

Recommandations sur la mesure
Pour mesurer le risque de décrochage scolaire, voici deux options possibles :

• Interroger les personnes sur leur rapport à l’école ou aux études, et notamment, l’importance accordée
 ○   A un niveau personnel
 ○   A un niveau professionnel

• Mesurer l’aspiration en termes de niveau de diplôme. Classification proposée : 
 ○   Niveau VI = Formation n’allant pas au-delà de la scolarité obligatoire (16 ans)
 ○   Niveau V bis = Formation d’une durée maximale d’un an après le collège
 ○   Niveau V = Niveau CAP, BEP ou diplôme national du brevet (anciennement brevet des collèges ou BEPC
 ○   Niveau IV = Niveau bac, brevet de technicien (BT) ou brevet professionnel
 ○   Niveau III = Niveau bac +2: BTS, DUT
 ○   Niveau II: Niveau égal ou supérieur au bac +3
 ○   Niveau I: Niveau égal ou supérieur au bac +5

Source suggérée pour la collecte des données
• L’auto-évaluation : la partie prenante concernée s’autoévalue. 
• L’hétéro-évaluation : l’évaluation est faite par ou avec une tierce personne.

 % d’individus ayant une meilleure estime de soi grâce à l’activité

Recommandations sur la mesure
La construction de cette mesure est complexe. Il est recommandé d’utiliser une échelle validée scientifiquement. 

Idées : 
• Estime de soi générale (échelle de Rosenberg : 10 items)
• Estime de soi état (échelle de Heatherton & Polivy : 20 items répartis en 3 dimensions : social, performance et 

physique)
• Echelle toulousaine d’estime de soi (12 items par dimensions : émotionnelle, sociale, scolaire, physique, 

projective. Plus adapté pour jeunes et enfants)

Source suggérée pour la collecte des données
• L’auto-évaluation : la partie prenante concernée s’autoévalue
• L’utilisation d’un groupe témoin et/ou d’une mesure en aval est recommandée pour ce type de mesure

D
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 Taux d’augmentation de la durée de vie d’un produit pour sa fonction première

Recommandations sur la mesure ?
L’indicateur porte sur la durée de vie d’un produit pour sa fonction première, donc cela exclue les processus de 
réemploi.
Une fois identifié les produits concernés, leur durée de vie devra nécessairement être comparée à des données 
témoins.

Source suggérée pour la collecte des données
Evaluation des utilisateurs

PRODUIRE ET CONSOMMER DURABLEMENT

IMPACTS
les impacts que vous pourriez mesurer :

A Taux d’augmentation de la durée de vie d’un produit pour sa fonction première
B Taux de revalorisation matière
C Répartition des valorisations de matières
D Taux de réduction des déchets
E Evolution de la répartition des familles de déchets
F Diminution des distances kilométriques parcourues avec carburant
G % d'individus qui ont changé leur comportement de tri grâce à l'activité
H % d'individus qui ont changé leur comportement d’achat grâce à l'activité

I % d'individus qui ont changé leur moyen de transport pour se rendre sur leur lieu de travail ou d’études 
grâce à l'activité

POUR ALLER PLUS LOIN
vous pourriez aussi croiser votre analyse avec :

• Le nombre de partenariats sur toute la chaine de production  
• Le niveau de vie des consommateurs, etc

A
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 Taux de revalorisation matière

Recommandations sur la mesure
Pour mesurer la revalorisation matière il est important de définir les différentes valorisations. 

Notre proposition :
1. Valorisation en réemploi : Opération qui permet à des biens qui ne sont pas des déchets d’être utilisés à nouveau 
sans qu’il y ait modification de leur usage initial.
Exemple: une porte reste une porte

2. Valorisation en réutilisation : Opération qui permet à un déchet d’être utilisé à nouveau en détournant 
éventuellement son usage initial.
Exemple: une porte devient une table

3. Valorisation en recyclage : Opération par laquelle la matière première d’un déchet est utilisée pour fabriquer un 
nouvel objet.
Exemple : une porte est transformée en panneau de bois aggloméré

La revalorisation peut être calculée soit par typologie de produits, soit par typologie de matière.

Le taux se calcule comme suit :
Volumétrie de la revalorisation matière (en tonnes) / Volume entrant (en tonnes) x 100 

Note : cet indicateur est un indicateur de performance et non un indicateur d’impact.

Par typologie de produit:
• Véhicules
• Matériel audiovisuel, photographique 

et de traitement de l’information
• Vêtements et chaussures
• Meubles et articles d’ameublement
• Appareils ménagers
• Autres biens durables culturels et 

récréatifs

Par type de matière:
• Bois 
• Plastique
• Etc.

B
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 Répartition des valorisations de matières

Recommandations sur la mesure
Pour mesurer la revalorisation matière il est important de définir les différentes valorisations. 

Notre proposition :
1. Valorisation en réemploi : Opération qui permet à des biens qui ne sont pas des déchets d’être utilisés à nouveau 
sans qu’il y ait modification de leur usage initial.
Exemple: une porte reste une porte

2. Valorisation en réutilisation : Opération qui permet à un déchet d’être utilisé à nouveau en détournant 
éventuellement son usage initial.
Exemple: une porte devient une table

3. Valorisation en recyclage : Opération par laquelle la matière première d’un déchet est utilisée pour fabriquer un 
nouvel objet.
Exemple : une porte est transformée en panneau de bois aggloméré

La revalorisation peut être calculée soit par typologie de produits, soit par typologie de matière.

Cet indicateur porte sur la répartition des différents types de valorisations. Il permet d’obtenir :
1. Proportion de la revalorisation en réemploi 
2. Proportion de la revalorisation en réutilisation
3. Proportion de la revalorisation en recyclage

Par typologie de produit:
• Véhicules
• Matériel audiovisuel, photographique 

et de traitement de l’information
• Vêtements et chaussures
• Meubles et articles d’ameublement
• Appareils ménagers
• Autres biens durables culturels et 

récréatifs

Par type de matière:
• Bois 
• Plastique
• Etc.

C
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 Taux de réduction des déchets

Source suggérée pour la collecte des données

• À partir des déchets : volume et poids des déchets évacués (informations disponibles sur bons d’enlèvement, 
factures, bordereaux de suivi d’enlèvement des déchets délivrés par collecteur, justificatifs de la redevance 
d’enlèvement des ordures ménagères.

• À partir des activités en suivant le processus suivant : Identifier des services ou types de poste de travail / 
Compter le nombre de poste de même type / Mesurer pour une personne le volume de déchets produits par 
jour / Evaluer la production globale de déchets en extrapolant à l’ensemble des postes.

 Evolution de la répartition des familles de déchets

Recommandations sur la mesure
La construction de cette mesure nécessite l’identification des différentes familles de déchets :

Les sources suggérées pour la collecte des données sont identiques à l’indicateur précédent - Source suggérée pour 
la collecte des données :

• À partir des déchets : volume et poids des déchets évacués (informations disponibles sur bons d’enlèvement, 
factures, bordereaux de suivi d’enlèvement des déchets délivrés par collecteur, justificatifs de la redevance 
d’enlèvement des ordures ménagères.

• À partir des activités en suivant le processus suivant : Identifier des services ou types de poste de travail / 
Compter le nombre de poste de même type / Mesurer pour une personne le volume de déchets produits par 
jour / Evaluer la production globale de déchets en extrapolant à l’ensemble des postes.

Déchets biodégradables
• Déchets de jardin
• Déchets de cuisine 
• Déchets de maison

Déchets inertes
• Ne produisent aucune réaction 

physique, chimique ou biologique de 
nature à nuire à l’environnement

Déchets recyclables
• Possibilité de récupération dans le 

cadre d’une collecte de tri sélectif

Déchets ultimes
• Réutilisation impossible et nécessité 

stockage

Déchets dangereux
• Danger pour la santé et/ou 

l’environnement

D

E

29



 Diminution des distances kilométriques parcourues avec carburant

Recommandations sur la mesure
Il est conseillé pour cette mesure de mettre en place une méthodologie amont-aval et une comparaison avec des 
données témoins. Il est nécessaire d’identifier au préalable le type de véhicule utilisé

Source suggérée pour la collecte des données
Suivi interne des distances kilométriques par véhicule

 % d’individus qui ont changé leur comportement de tri grâce à l’activité

Recommandations sur la mesure
La construction de cet indicateur nécessite l’identification des différentes dimensions de tri des déchets.

Idées :
Notre conseil : vous pouvez utiliser les dimensions identifiées par le Commissariat Général au Développement 
Durable dans le cadre de l’Enquête sur les pratiques environnementales des ménages (2016).

Ces dimensions sont : Tri du verre, du papier, des emballages, des piles, des boîtes de conserves, des ampoules, des 
déchets compostables

Source suggérée pour la collecte des données
L’auto-évaluation : la partie prenante concernée s’auto-évalue

Recommandation méthodologique
Vous pouvez utiliser les données l’Enquête sur les pratiques environnementales des ménages (2016) comme 
données de référence

 % d’individus qui ont changé leur comportement d’achat grâce à l’activité

Recommandations sur la mesure
La construction de cet indicateur nécessite l’identification des comportements d’achat consistant à se tourner vers 
des produits éco-responsables

Idées : 
Notre proposition de produits écoresponsables: Produits labellisés, produits issus du réemploi/recyclage, produits 
locaux, produits en vrac, produits dont la date de péremption est proche/de durabilité minimale, produits de saison, 
produits issus du circuit court

Source suggérée pour la collecte des données
L’auto-évaluation : la partie prenante concernée s’autoévalue

F
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Lieu de vie: 
• Agglomération parisienne
• 100 000 habitants et plus
• 20 000 à 99 999 habitants
• Moins de 20 000 habitants
• Rural 

Moyen de transport
• Marche
• Vélo
• Transports en communs
• Véhicule motorisé, etc

 % d’individus qui ont changé leur moyen de transport pour se rendre sur leur lieu de travail ou d’études  
 grâce à l’activité

Recommandations sur la mesure
La construction de cet indicateur nécessite l’identification de deux dimensions : le lieu de vie et le moyen de transport 
employé.

Notre conseil : vous pouvez utiliser les dimensions identifiées par le Commissariat Général au Développement Durable 
dans le cadre de l’Enquête sur les pratiques environnementales des ménages (2016).

Source suggérée pour la collecte des données
L’auto-évaluation : la partie prenante concernée s’auto-évalue

Recommandation méthodologique
Vous pouvez utiliser les données issues de l’Enquête sur les pratiques environnementales des ménages (2016) 
comme données de référence

I
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AIDER À L’INSERTION SOCIO-PROFESSIONNELLE

IMPACTS
les impacts que vous pourriez mesurer :

A Taux de sorties dynamiques/positives 
B % d’individus qui sont capables d'exercer le métier visé en autonomie grâce à l'activité
C Evolution du taux de reste à vivre
D % d'individus qui ont un projet professionnel défini
E % d’individus ayant augmenté leurs compétences en gestion financière
F Diminution de la part des prestations sociales dans les revenus des individus
G % d’individus ayant augmenté leurs connaissances du monde professionnel

POUR ALLER PLUS LOIN
vous pourriez aussi croiser votre analyse avec :

• L’éloignement de l’emploi des bénéficiaires en amont de leur participation
• Les freins extra-professionnels : maitrise de la langue, problèmes de santé, de logement, etc.
• La participation à des activités différentes (ex : formation à des compétences métiers, à la recherche d’emploi, 

etc.)
• Le secteur d’activité visé par la formation, etc

 Taux de sorties dynamiques/positives 

Recommandations sur la mesure
Pour mesurer le taux de sorties dynamiques, nous recommandons l’utilisation des critères de la DGEFP (Délégation 
Générale à l’Emploi et à la Formation Professionnelle). 

Trois catégories de sorties vers l’emploi considérées comme des sorties dynamiques : 
• Les sorties vers l’emploi durable
• Les sorties vers « un emploi de transition »
• Les sorties positives
La catégorie « autres sorties » est également nécessaire au calcul du taux : il s’agit des personnes sorties au chômage, 
inactifs, ou pour lesquels il n’y a plus de nouvelles.
Le taux se calcule comme suit : Nombre de sorties dynamiques / Nombre de sorties totales (dynamiques et autre 
sorties) x100

Note : trois catégories sont retirées des taux :
• Rupture de l’employeur pour faute grave
• Congé de longue durée (maternité, maladie)
• Décès

Source suggérée pour la collecte des données
• L’auto-évaluation : la partie prenante concernée s’auto-évalue. 
• L’hétéro-évaluation : l’évaluation est faite par ou avec une tierce personne.
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 % d’individus qui sont capables d’exercer le métier visé en autonomie grâce à l’activité

Recommandations sur la mesure
Cet indicateur ne nécessite pas de décomposition en plusieurs items. Il peut directement être mesuré, en auto-
évaluation ou hétéro-évaluation.

Source suggérée pour la collecte des données
• L’auto-évaluation : la partie prenante concernée s’autoévalue. Elle devra répondre à un questionnaire.
 Format type de l’item : « Je suis capable d’exercer le métier de […] en toute autonomie ».
• L’hétéro-évaluation : l’évaluation est faite par ou avec une tierce personne
 Exemple : le responsable de formation, un chef de projet, etc. 
 Format type des items : « La personne est capable d’exercer le métier de […] en toute autonomie ». 

B

 Evolution du taux de reste à vivre

Recommandations sur la mesure

Voici les étapes de calcul pour mesurer le taux de reste à vivre :
• Reste à vivre : Revenus – (charges fixes + crédits)
• Taux de reste à vivre: (Reste à vivre/Revenu du foyer*100)
• Evolution T0-T1: Taux de reste à vivre en T1 – Taux de reste à vivre en T0

Source suggérée pour la collecte des données
L’auto-évaluation anonyme : la partie prenante concernée s’autoévalue. Ce type de mesure est soumis à d’important 
biais de réponse. L’anonymat de l’auto-évaluation est très fortement conseillé.

C

 % d’individus qui ont un projet professionnel défini

Recommandations sur la mesure
La construction de cette mesure nécessite l’identification de différents niveaux de définition du projet professionnel. 

Notre proposition :
• Pas de projet professionnel
• Projet professionnel en cours de définition
• Projet professionnel défini

Source suggérée pour la collecte des données
• L’auto-évaluation : la partie prenante concernée s’autoévalue. 
• L’hétéro-évaluation : l’évaluation est faite par ou avec une tierce personne.

D
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% d’individus ayant augmenté leurs compétences en gestion financière

Recommandations sur la mesure
La construction de cette mesure nécessite l’identification des dimensions de compétences en gestion financière.

Notre proposition :
• Gestion de budget
• Comprendre les produits bancaires
• Tenir ses comptes

Source suggérée pour la collecte des données
• L’auto-évaluation : la partie prenante concernée s’autoévalue.
• L’hétéro-évaluation : l’évaluation est faite par ou avec une tierce personne.

Diminution de la part des prestations sociales dans les revenus des individus

Recommandations sur la mesure
Cette mesure repose sur le calcul suivant : Prestations sociales / Revenu total (Revenu d’activité + prestations 
sociales) x 100

Elle nécessite donc d’interroger la personne sur deux modalités :
• Le montant de ses revenus d’activité
• Le montant de ses prestations sociales

Source suggérée pour la collecte des données
• L’auto-évaluation anonyme : la partie prenante concernée s’autoévalue ; Ce type de mesure est soumis à

d’important biais de réponse. L’anonymat de l’auto-évaluation est très fortement conseillé.

% d’individus ayant augmenté leurs connaissances du monde professionnel

Recommandations sur la mesure
La construction de cette mesure nécessite l’identification des différentes dimensions de connaissances du monde 
professionnel. 

Notre proposition :
• Fonctionnement général de l’entreprise
• Principaux départements de l’entreprise
• Différents métiers de l’entreprise (DAF, DRH, commercial, etc.)
• Codes de l’entreprise (tenue, comportement, ponctualité, etc.)

Source suggérée pour la collecte des données
• L’auto-évaluation : la partie prenante concernée s’autoévalue.
• L’hétéro-évaluation : l’évaluation est faite par ou avec une tierce personne.

E
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DEVELOPPEMENT DES SAVOIRS

A Connaissances techniques % d’individus qui ont développé des connaissances techniques grâce à l’activité 
déployée

DEVELOPPEMENT SAVOIR-FAIRE

B Habilletés cognitives % d’individus qui ont développé leurs habiletés cognitives grâce à l’activité

B Compétences métiers % de personnes qui sont capables d’exercer un métier visé en autonomie grâce à 
l’activité

DEVELOPPEMENT SAVOIR-ÊTRE

C Travail en équipe % d’individus qui ont développé leur capacité à travailler en équipe grâce à l’activité
B Vivre ensemble % d’individus qui ont amélioré leur capacité à vivre ensemble grâce à l’activité
E Ouverture d’esprit % d’individus qui sont plus à l’aise avec des personnes différentes grâce à l’activité

AMELIORATION BIEN-ÊTRE

D Confiance en soi % d’individus qui ont développé leur confiance en soi générale grâce à l’activité

E Confiance en soi % d’individus qui ont développé leur confiance en soi reliée à des tâches / activités 
précieuses grâce à l’activité 

H Diminution du stress % d'individus dont le niveau de stress a diminué grâce à l'activité
D Estime de soi % d’individus ayant une meilleur estime de soi grâce à l’activité

CHANGEMENTS D’ATTITUDE

F Représentations générales % d’individus qui ont fait évoluer leurs représentations grâce à l’activité. Objet 
thématique : alimentation, sexualité, environnement, etc

G Représentations sociales % d’individus qui ont fait évoluer leurs représentations grâce à l’activité. Objet social 
: individus, groupes

A Représentations accès à la culture/
loisirs

% d'individus ayant fait évoluer leurs représentations concernant l'accessibilité à 
un.e service/activité grâce à l'activité

CHANGEMENTS DE COMPORTEMENT

H Engagement général % des individus qui sont plus engagés grâce à l’activité
F Engagement local % des individus qui sont plus engagés dans des actions locales grâce à l’activité
G Engagement environnemental % des individus qui ont changé leur comportement de tri grâce à l’activité
H Engagement environnemental % d’individus qui ont changé leur comportement d’achat grâce à l’activité 

I Engagement environnemental % d’individus qui ont changé de moyen de transport pour se rendre sur leur lieu de 
travail ou d’étude

DÉVELOPPEMENT VIE SOCIALE ET RELATIONS INTERPERSONNELLES

C Réseau social Nombre moyen de personnes ressources rencontrées grâce à l’activité 
D Ressources Typologie de ressources apportée grâce à l’activité
C Interactions % d’individus qui ont des interactions sociales grâce à l’activité 
D Activités % d’individus qui ont des activités favorisant la vie sociale grâce à l’activité déployée 
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SANTÉ

A Observance thérapeutique % d’observance thérapeutique augmentée grâce à l’activité
B Diagnostic précoce Diminution de l’âge moyen de diagnostic

MAINTIEN / DÉVELOPPEMENT AUTONOMIE

B Démarches administratives % d’individus qui ont plus d’aisance dans leurs démarches administratives./
personnelles grâce à l’activité

E Autonomie financière % d’individus ayant augmenté leurs compétences en gestion financière
F Autonomie financière % diminution de la part des prestations sociales dans les revenus des individus

C Santé % d’individus dont l’autonomie est maintenue/développée grâce à l’activité

DÉVELOPPEMENT UTILISATION DES BIENS ET DES SERIVCES

G Appropriation du territoire % d’individus qui se sont approprié les biens et services de leur territoire
C Pratique culturelle / de loisirs % d’individus ayant développé une pratique culturelle de loisirs grâce à l’activité

A Accès aux équipements/services % d’individus qui ont réduit leut temps d’accès à un équipement/service grâce à 
l’activité

INSERTION PROFESSIONNELLE

G Connaissance du monde professionnel % d’individus ayant augmenté leurs connaissances du monde professionnel
D (RE) mobilisation professionnelle % d’individus qui ont un projet professionnel défini
A Sorties dynamiques Taux de sorties dynamiques/positives

RÉDUCTION DES INÉGALITÉS

E Accrochage scolaire Diminution du risques de décrochage scolaire chez les individus grâce à l’activité
C Niveau de vie économique Evolution du taux de reste à vivre

PRODUCTION DURABLE

A Durée de vie Taux d’augmentation de la durée de vie d’un produit pour sa fonction première

B Indicateur de performance / 
revalorisation des matières* Taux de revalorisation matière

C Indicateur de performance / 
revalorisation des matières* Répartititon des valorisations de matières

D Diminution des dechets Taux de réduction des dechets
E Diminution des déchets Evolution de la repartition des familles des dechets 
F Transports Diminution des distances kilomètres parcourures avec carburant
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